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    Présentation

    Ce livre s’inscrit dans la même perspective que le précédent du même auteur, Regards sur l’activité en situation de travail publié en 1997, dans cette collection. Il est constitué d’articles de revue parus antérieurement et assortis de commentaires visant à leur apporter des éléments d’actualisation. Ces textes ont été écrits, à l’origine, avec l’objectif de rassembler et d’organiser des connaissances relatives à des problèmes qui se rencontrent souvent dans les analyses et les interventions ergonomiques. Ils peuvent être considérés comme des sortes de repères ou de modules ayant une double fonction : suggérer des questions à l’analyste d’une situation en même temps que lui fournir des éléments de réponse à ces questions. Ils devraient contribuer à enrichir le dialogue entre les connaissances disponibles et la situation de référence, pour une meilleure analyse.

Cet ouvrage peut intéresser très directement les ergonomes, les étudiants en ergonomie et, plus généralement, tous ceux qui pratiquent des analyses du travail, comme les psychologues et les organisateurs du travail, les concepteurs et les formateurs. Il sera aussi utile à ceux qui ont à traiter des questions relevant des thèmes évoqués (comme la conception et l’usage des documents, les automatismes de l’activité, la régulation, le rôle du contexte, etc.).
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Préambule


Les textes qui constituent les chapitres de ce livre n’étaient pas initialement conçus pour être publiés ensemble. Ils répondaient à des sollicitations diverses ou à des initiatives personnelles. Comme ils figurent dans des publications dont l’accès n’est pas toujours facile, il nous a semblé intéressant de les rassembler pour constituer un document aisément consultable. On ne pourra manquer de remarquer que le choix de textes ainsi réunis présente une certaine hétérogénéité malgré l’effort qui sera fait dans l’introduction de réduire celle-ci en situant ces textes dans le cadre de l’analyse du travail. Ce livre peut n’être pas lu dans l’ordre des chapitres et il se prête donc à des consultations ciblées selon les centres d’intérêt privilégiés par le lecteur. Chaque chapitre faisant référence à des textes d’âge divers, le livre contribuera à donner une idée de l’évolution des connaissances au cours de ces dernières années.

La rédaction de ces chapitres et leur réunion dans ce livre doit beaucoup à l’aide apportée par le laboratoire d’ergonomie du CNAM dans lequel m’a accueilli son directeur Pierre Falzon en m’accordant quelques précieux mètres carrés. Grâce à cette situation privilégiée, j’ai pu bénéficier d’échanges scientifiques et techniques avec les membres de ce laboratoire, profiter des conseils informatiques de Jean-Claude Vautrin et du service de documentation. Je voudrais donc remercier collectivement tous ceux qui ont facilité de quelque façon la réalisation de ce travail. Enfin, je voudrais dire toute ma reconnaissance à Janine Rogalski pour sa lecture attentive et critique de mes manuscrits et pour les discussions scientifiques auxquelles elle a donné lieu.



Introduction


Ce livre s’inscrit dans la même perspective que le précédent, Regards sur l’activité en situation de travail (1997), publié dans la présente collection du « Travail Humain ». Comme ce dernier, il rassemble des textes déjà publiés dans des revues diverses et laissés sous leur forme d’origine. Comme les précédents, ces textes ont été assortis de commentaires visant notamment à leur apporter d’éventuels compléments et à les actualiser. L’origine des textes qui forment les chapitres du livre figure en note au début de chacun de ces chapitres. Ces derniers portent évidemment la marque de cette origine puisque celle-ci a guidé la manière dont a été conçu et organisé leur contenu. Le lecteur pourra tenir compte de cet effet de contexte, présent d’ailleurs dans tout texte dans la mesure où on écrit toujours pour un certain public. Nous n’avons rien changé aux textes d’origine et préféré les compléter par des commentaires à la fin de chaque chapitre, solution de facilité peut-être, mais aussi par fidélité aux sources dont ils sont issus, puisque ces textes avaient bénéficié de critiques de la part des revues qui les avaient acceptés.

Le livre précédent s’ouvrait par des chapitres consacrés à l’analyse de l’activité en situation de travail. Ces chapitres qui ne pouvaient être reproduits ici restent valables, même sans des compléments qui auraient été utiles. Le lecteur aura avantage à s’y reporter et on se contentera d’en rappeler des traits majeurs. Pour le psychologue, comme pour l’ergonome, le travail est considéré comme une activité exercée par un homme ou une femme ou un ensemble de ces derniers. La dimension collective de tout travail est, en effet, essentielle : on travaille toujours au sein d’une collectivité, présente ou non dans un même lieu, pour et avec quelqu’un. Cette activité est la réponse que l’opérateur donne aux exigences d’une tâche en même temps qu’il essaie de satisfaire à travers elle des finalités personnelles (optimiser sa charge de travail, enrichir ses connaissances et ses compétences, avoir de bons contacts avec ses collègues, etc.). Analyser l’activité, c’est chercher à découvrir les conditions dont dépend cette activité et par quels mécanismes elles la règlent.

À cette fin, l’ergonomie et la psychologie ergonomique, privilégiées ici, ont développé des modèles et des méthodes dont on trouvera de nombreux exemples dans les publications citées dans ce livre et dans le précédent. On ne fera qu’évoquer deux de ces modèles qui marquent bien la place de quelques notions majeures dans l’analyse de l’activité. L’idée centrale de cette analyse peut être comprise à partir du modèle simple représenté figure 1 avec le triangle « tâche-activité-opérateur ». L’activité dépend de la tâche à laquelle elle répond, cette tâche étant considérée comme un but à atteindre dans des conditions déterminées (techniques, organisationnelles, environnementales, sociales, etc.). Dans sa signification la plus générale, cette notion de tâche comprend l’ensemble des conditions externes de l’activité. Mais l’activité dépend aussi des caractéristiques de celui, celle ou ceux qui la réalisent, de leur compétence, de leur santé, de leur intérêt pour leur travail, etc. L’analyse de l’activité visera donc à expliciter les notions figurant au sommet de ce triangle et leurs relations complexes. En effet, ces relations sont multiples et l’analyse peut se centrer sur l’un ou l’autre de ces termes. Elle peut se centrer sur l’analyse de la tâche, c’est-à-dire des conditions externes, et chercher comment elles gèrent et peuvent modifier l’activité à travers les caractéristiques de l’opérateur. L’analyse peut aussi se centrer sur l’opérateur, c’est-à-dire les conditions internes, et chercher comment celles-ci influencent l’activité qui s’exerce sur les conditions externes. La qualité du couplage entre conditions internes et externes constitue également un facteur important pour comprendre le rôle de chacun de ces deux groupes de conditions. Ces remarques auront l’occasion d’être illustrées dans les chapitres de ce livre. On n’oubliera pas que ces découpages ne constituent que des manières d’appréhender une réalité qu’on n’a jamais fini de cerner et qui déborde tout modèle qui peut en être fait.
Fig.1
                         – 
                    Schéma pour l’analyse de l’activité avec la place des différents chapitres[image: ]


Un deuxième modèle dit « à double régulation » qui peut être considéré comme une explicitation du premier est commenté et figuré au premier chapitre (fig. 4, chap. 1). Il fait apparaître trois grandes composantes de l’activité (diagnostic, exécution et contrôle) et deux boucles de régulation, l’une centrée sur la tâche (conditions externes), réglée à partir des résultats de l’activité, résultats évalués par rapport au but de la tâche, l’autre, centrée sur l’opérateur (conditions internes), réglée à partir de l’effet de cette activité évalué en référence à ses finalités (par exemple, la charge de travail de l’opérateur entraînée par son activité est-elle compatible avec celle qu’il veut investir). L’activité est conditionnée par ces deux types d’évaluation et établit un compromis acceptable en jouant sur les objectifs et les modalités de fonctionnement des deux boucles. Cette coordination sera examinée plus en détail au premier chapitre.

Les textes choisis pour figurer dans les chapitres de ce livre ont été écrits à l’origine avec l’objectif de rassembler et d’organiser les connaissances relatives à des thèmes apparaissant fréquemment dans les études et interventions ergonomiques. Ce ne sont pas des revues de question au sens strict de ce terme car ils ne sont pas le fruit d’une investigation bibliographique systématique et encore moins exhaustive. Ils visent plus modestement à apporter sur le thème concerné un certain nombre d’informations essentielles et organisées propres à éclairer la démarche de futurs analystes.

Ces chapitres constituent aussi une manière, parmi d’autres, de capitaliser les connaissances psychologiques et ergonomiques issues de travaux théoriques et d’interventions sur le terrain. Cette capitalisation est toujours un problème pour les disciplines ayant à traiter des situations complexes comme celles du travail (Gadbois & Leplat, 2004). Il n’est qu’à consulter les sommaires des traités et manuels d’ergonomie pour constater que les modes de structuration des connaissances dans ce domaine se font selon des principes variés dans un même ouvrage et encore plus dans des ouvrages différents. Les thèmes retenus ici et dans le livre précédent peuvent être considérés comme des sortes de modules qui enrichissent l’analyse et la conception des situations de travail et qui constituent un moyen de stocker et de classer de manière accessible les enseignements d’études d’origines diverses. L’exploitation des connaissances apportées par ces chapitres devra être faite compte tenu du contexte : c’est pourquoi l’analyse de l’activité reste un élément capital de la démarche d’intervention.

Cette présentation en forme de thème ou de module a, comme tout autre, des avantages et des inconvénients à bien mesurer dans l’usage qu’on en fait. À son actif, on peut noter qu’elle centre les études sur un objet précis en même temps qu’elle permet d’apprécier quel rôle il joue dans des situations diverses. Ainsi peuvent être enrichie sa connaissance et mieux déterminées les conditions de la pertinence de son utilisation. Les études centrées sur le module et les études des situations dans lesquelles est inséré le module sont donc susceptibles de s’enrichir mutuellement. Pour prendre le thème d’un des chapitres suivants, l’étude des automatismes centrée sur ces derniers, dans des situations conçues et contrôlées par l’analyste, aidera à en apprécier les propriétés, les différents types, les conditions et caractéristiques de leur développement, etc. Inversement, la connaissance préalable des propriétés des automatismes aidera l’analyste sur le terrain à mieux cerner les problèmes, à se poser les bonnes questions pour conduire l’analyse, voire à exploiter parfois de manière assez directe des résultats antérieurs. En résumé, les modules sont à concevoir comme ayant une double fonction, de guides pour l’orientation des analyses de terrain et d’aide pour l’évaluation des résultats, la capitalisation des connaissances et leur exploitation dans d’autres situations : ils peuvent donc être considérés comme autant de repères possibles pour une analyse. Ils suggèrent des questions à poser et des éléments pour aider à y répondre.

Les six chapitres ont été regroupés en trois catégories correspondant aux sommets du triangle d’analyse de l’activité (fig. 1) : 1 / Les conditions internes de l’activité avec deux chapitres concernant la régulation et les automatismes. 2 / Les conditions externes de l’activité avec trois chapitres abordant le rôle des textes prescripteurs et celui du contexte. 3 / L’activité proprement dite avec un chapitre intégrateur concernant l’étude de cas. Nous allons donner un bref aperçu des chapitres de ces trois parties.

Les conditions internes de l’activité
Cette partie comporte deux chapitres qui traitent de caractéristiques du fonctionnement cognitif. Le premier, « La notion de régulation dans l’analyse de l’activité », discute de l’intérêt d’une notion qui apparaît souvent dans l’étude de l’activité. Il propose un modèle de régulation comme modèle de l’activité qui montre comment ce dernier fait ressortir des traits caractéristiques de cette activité. D’abord, sa finalisation : l’activité est orientée, dirigée, vers des buts souvent multiples, liés à la nature de la tâche et aux objectifs propres du sujet. L’activité est réglée par les écarts constatés à ces buts, et évalués. Ensuite, ces écarts doivent être interprétés pour être traduits en actions utiles : c’est le rôle de la fonction de régulation. Un trait typique de ce modèle réside donc dans la boucle de feedback qui réunit ces étapes du traitement. Ce chapitre relate plusieurs exploitations de ce modèle dans les situations de travail.

Le second chapitre, « Les automatismes dans l’activité : pour une réhabilitation et un bon usage », a été écrit en réaction aux critiques généralement adressées aux automatismes dont, communément, on relève surtout les effets négatifs. Les automatismes sont dénoncés comme générateurs d’erreurs, de routine, de perte d’adaptabilité et ils le sont en effet dans certaines conditions, mais pas inéluctablement. Ce chapitre, après avoir rappelé des traits généraux des automatismes, fait ressortir le rôle positif que peuvent jouer les automatismes quand leur usage est bien géré. Il conclut que le danger qui menace les automatismes est la fermeture sur eux-mêmes. Or, ils peuvent, au contraire, devenir un avantage et un tremplin s’ils constituent un moyen d’acquisition de compétences plus riches favorisant ainsi l’exécution de tâches plus complexes.

Les conditions externes de l’activité
Le premier chapitre de cette partie, « Éléments pour l’étude des documents prescripteurs », traite de la conception, de l’usage et de l’évaluation des documents techniques prescrivant des procédures de travail pour l’usage des dispositifs techniques et, plus généralement, pour le réglage des activités dans le milieu de travail. Deux types d’analyse sont discutés. D’abord, une analyse « interne » des documents à partir de la tâche : typographie du texte, structure du document, lisibilité et intelligibilité du texte. Ensuite, une analyse « externe » qui porte sur l’usage effectif de ces documents en situation de travail. Sur un plan pratique sont examinés aussi les problèmes d’acceptabilité et d’accessibilité des documents. Enfin, il est fait mention de l’ingénierie de la production des documents techniques, catégorie à laquelle se rattachent les documents prescripteurs.

Le deuxième chapitre, « La gestion des communications par le contexte », rappelle d’abord que les communications, comme le contexte, ne prennent tout leur sens qu’en référence à l’activité dont ils sont des composantes. Il essaie de montrer l’intérêt d’examiner conjointement ces deux notions. Le contexte est porteur de propriétés fonctionnelles directement liées à l’activité et susceptibles de déclencher et de guider celle-ci. Dans certains cas, il peut alors devenir un substitut de communications orales ou écrites. Le contexte peut aussi être constitué lui-même de communications. Après avoir rapporté des effets négatifs possibles du contexte sur les communications, il sera finalement souligné que la gestion coordonnée du contexte et des communications peut être un instrument d’action efficace au service de l’ergonomie et de la formation.

Le troisième chapitre, « Les contextes en formation », envisage deux manières de considérer le contexte par rapport à la formation. Dans la première, le contexte est intérieur aux actions de formation (contexte dans la formation) ; dans la seconde, le contexte est celui dans lequel est plongée l’action de formation, laquelle s’articule avec d’autres formes d’intervention et de gestion (contexte de la formation). Le premier cas amènera à examiner les questions suivantes : contextualisation et décontextualisation en formation, la formation par contextualisation structurée, la formation comme insertion dans un contexte social, décontextualisation et recontextualisation dans la simulation, formation et intelligence du contexte. Dans le second cas, seront abordés les points suivants : le sous-système formation et son contexte, la formation et l’ergonomie comme interventions à articuler, le rôle du contexte dans l’ingénierie de la formation et, enfin, le contexte économique de la formation.

L’activité en situation
Cette dernière partie qui met l’accent sur l’activité elle-même ne comporte qu’un chapitre, « De l’étude de cas à l’analyse de l’activité ». Dans la pratique ergonomique, l’analyse de l’activité qui porte sur une situation singulière évoque l’étude de cas, méthode largement pratiquée dans divers secteurs de la psychologie. Il était donc intéressant de confronter les deux démarches pour voir dans quelle mesure elles pouvaient mutuellement s’enrichir. Pour ce faire, on a examiné l’étude de cas à la lumière de l’analyse de l’activité, avec une place particulière faite au raisonnement par analogie. On a ensuite retenu deux problèmes généraux qui se posent aux deux démarches, à savoir, le rôle du contexte et celui de la place de l’analyste. Le chapitre propose finalement deux cadres ou guides propres à l’analyse de l’activité en situation de travail. La conclusion formule quelques réflexions concernant l’étude de cas dans l’analyse de l’activité, les voies de recherche suggérées par l’étude de cas, la validité écologique de celle-ci, et finalement quelques commentaires méthodologiques.

Ainsi, ce livre [1]  est une manière de rapporter des connaissances acquises en psychologie ergonomique et supposées pouvoir aider à l’analyse de l’activité qui constitue une tâche essentielle de l’ergonomie. Il touche des thèmes souvent rencontrés dans les études ergonomiques et il pourra contribuer à l’enrichissement de celles-ci. Il ne s’inscrit pas dans la logique d’un manuel, car il ne couvre qu’un champ restreint et il n’a d’ailleurs pas cherché à coordonner, pour des raisons déjà indiquées, tous les textes retenus. Il illustre plutôt la diversité des perspectives selon lesquelles peut être envisagée l’étude des situations de travail, avec l’idée sous-jacente que ces différentes perspectives ne sont pas à opposer, mais plutôt à considérer comme des manières variées d’aborder les situations, de les interroger, chaque perspective étant plus propre à mettre en valeur certaines propriétés. Ce livre devrait intéresser ceux qui ont à traiter des aspects psychologiques des situations de travail, en particulier, les psychologues du travail et les ergonomes. Il devrait être utile à ceux qui n’ont pas toujours le temps de rechercher les connaissances pertinentes sur un problème spécifique rencontré au cours de leur démarche. Les enseignants et les étudiants pourront y trouver des suggestions et des pistes pour orienter leurs recherches.




                            Notes du chapitre
                        
[1] ↑ Les traductions des textes de langue anglaise citées dans les chapitres de ce livre ont été faites par l’auteur du livre, sauf quand elles figurent déjà dans le texte de référence.


        Première partie. Les conditions internes de l'activité


1. La notion de régulation dans l’analyse de l’activité [1] 




La notion de régulation revient souvent dans les textes consacrés à l’étude de l’activité en situation de travail, que ce soit dans une perspective psychologique, ergonomique ou dans celle de la formation. Son emploi revêt des formes variées depuis un emploi en référence à un modèle précis jusqu’à un emploi sans définition préalable. Dans ces différents cas, la notion véhicule généralement l’idée de contrôle : quand on dit qu’un processus est régulé, on sous-entend, au moins, qu’il est contrôlé, organisé, même si on ne spécifie pas comment. Dans cette signification floue, un processus régulé s’oppose à un processus plus ou moins erratique. Pour être plus précis, il faudra réfléchir sur le contenu à donner à cette notion de régulation : ce sera un des buts de cet article. Ashby (1958) qui a beaucoup travaillé à donner un statut à cette notion en a montré aussi l’intérêt dans des domaines variés. « Le sujet de la régulation est très étendu dans ses applications couvrant la plupart des activités en physiologie, sociologie, écologie, économie et beaucoup d’activités dans toutes les branches de la science et de la vie » (p. 105).

Le présent texte, d’ambition plus modeste, voudrait montrer le bénéfice que peut attendre l’analyse de l’activité en situation de travail d’une bonne connaissance de la notion de régulation et de sa modélisation. À cette fin, il voudrait surtout suggérer quelques pistes de travail et des moyens de les poursuivre. Le lecteur qui souhaite approfondir cette notion et la situer dans des contextes plus larges où elle a été systématisée et discutée pourra consulter, par exemple, Simon (2004-1996) ou Le Moigne (1990). Dans le présent article, on commencera par dégager quelques traits essentiels de la régulation et on en proposera un modèle qui retient ses traits majeurs. Comme tout modèle, celui-ci n’épuise pas les propriétés de la situation qu’il modélise. Ce sera parfois à travers ses insuffisances mêmes et ses limites que se révéleront des propriétés de cette situation. On articulera aussi cette notion à celle de règle. La deuxième partie s’attachera à montrer comment le modèle de régulation proposé permet d’éclairer l’analyse de l’activité, en même temps que celle-ci amène à enrichir ce modèle. Elle fera apparaître, notamment, la multiplicité des boucles de régulation susceptibles d’être exploitées dans l’exécution d’une tâche et le rôle important que peut jouer la métarégulation dans l’organisation de l’activité. La troisième partie, plus concrète, examinera quelques types de modélisation de la régulation dans des études d’orientation ergonomique. Elle en donnera un petit historique, puis abordera des thèmes autour desquels se sont organisées de telles études, en particulier, la place des cadres temporels, les activités collectives et la formation. La conclusion reviendra sur l’intérêt de l’usage de la notion de régulation et indiquera quelques limites à son utilisation.





1 - Questions de définition

On rappellera d’abord quelques définitions données dans des domaines variés, définitions qui font ressortir les traits essentiels de la notion de régulation. Dans l’Enyclopaedia Universalis, Canguilhem (1972) écrit que « le concept de régulation, dans son acception la plus large, renferme au minimum trois idées : celle de relation d’interaction entre éléments instables, celle de critère ou de repère, celle de comparateur. La régulation, c’est l’ajustement, conformément à quelque règle ou norme, d’une pluralité de mouvements ou d’actes et de leurs effets ou produits que leur diversité ou leur succession rend d’abord étrangers les uns aux autres. À consulter les dictionnaires du siècle dernier, on constate que le terme de régulateur a précédé celui de régulation » (p. 1).



Fig. 1
                         – 
                    L’unité TOTE avec l’exemple choisi par les auteurs (adapté de Miller, Galanter & Pribram (1970), d’après les figures (p. 26 et 34)[image: ]




Dans un tout autre contexte, et à une période déjà ancienne, des modèles de régulation ont été formalisés dans des textes de techniques de l’ingénieur consacrés au contrôle de processus. Ils étaient souvent présentés sous le nom de systèmes de contrôle à boucle fermée à distinguer des systèmes à boucle ouverte. Ces derniers formalisent des systèmes de contrôle dans lesquels les variations des valeurs des variables contrôlées sont nulles ou exactement prévisibles : le processus pourrait alors être réglé une fois pour toutes. Mais, ce n’est pas le cas en pratique : d’abord, le contrôle de chaque variable n’est pas parfait, ensuite, toutes les variables ne peuvent être contrôlées (par exemple, les variables caractérisant les conditions d’environnement ou la nature de la matière brute à traiter). La régulation du processus exige alors une correction du fonctionnement du processus qui est fonction de l’écart entre le résultat à atteindre et celui effectivement obtenu.

Piaget qui a souvent utilisé la notion de régulation y a consacré notamment quelques pages très instructives dans un ouvrage de 1967. Il note que « sous sa forme la plus générale, une régulation est un contrôle rétroactif qui maintient l’équilibre relatif d’une structure organisée ou d’une organisation en voie de construction » (p. 239) et il fait remarquer que « la construction d’une structure est indissociable de sa régulation » (ibid.). Il est revenu sur la notion en 1975 à propos de l’équilibration des structures cognitives. On en retiendra cette définition : « On parle de régulation, de façon générale, lorsque la reprise A? d’une action A est modifiée par les résultats de celle-ci, donc d’un effet en retour des résultats de A sur son nouveau déroulement A? » (p. 23).

Une des premières utilisations explicites d’un modèle de régulation en psychologie est due à Miller et al. (1970) au moment où commençait à se développer la psychologie cognitive. La préoccupation de ces auteurs était de « découvrir si les idées cybernétiques avaient quelque pertinence pour la psychologie » (p. 3), si les nouvelles idées « pouvaient contribuer à, et profiter de la science du comportement que les psychologues avaient créée » (ibid.). L’élément fondamental de l’ « hypothèse cybernétique » qu’ils proposaient était la boucle de feedback dite « TOTE unit », TOTE pour Test-Operate-Test-Exit, c’est-à-dire « Tester-Exécuter-Tester-Sortir » (fig. 1 sur laquelle on a ajouté l’exemple du clouage). Leur souhait était de montrer que cette unité TOTE pouvait être généralisée à la description des comportements. Selon eux, les flèches du schéma de la figure 1 pouvaient représenter l’une ou l’autre des trois entités suivantes : l’énergie, l’information ou le contrôle. Dans ce dernier cas, les flèches symbolisent « l’ordre dans lequel les instructions sont exécutées » (p. 29).

La théorie du contrôle a développé un formalisme mathématique pour l’analyse des modèles de régulation : on n’en retiendra ici que quelques traits essentiels en empruntant à Naslin (1958) cette définition : « Un système asservi ou à régulation est un système dont le fonctionnement est régi par les écarts de son comportement effectif ou instantané par rapport à son comportement assigné » (p. 13). La figure 2 qui ne fait que développer la figure précédente schématise un tel système et fait apparaître les éléments essentiels d’un modèle de régulation :



Fig. 2
                         – 
                    Schéma d’un système de régulation[image: ]


e : erreur ou écart ; i : action visant à l’élimination de l’erreur ; Xe : variable cible ou but ; Xs : variable réglée ou résultat.




— Le comparateur qui évalue l’écart entre le comportement assigné, le but à atteindre (x0), et le comportement effectif (xs) qui peut être représenté de manières diverses, notamment sous la forme d’un simple résultat de soustraction. Cet écart ou erreur est désigné par e sur la figure 2.

— Le régulateur qui traduit l’écart précédent en actions, i, sur le dispositif, pour l’élimination de cet écart.

— Le dispositif contrôlé dont la régulation vise à assurer le fonctionnement souhaité. Ce dispositif se caractérise aussi par ses entrées, par les perturbations qu’il peut subir et par les actions qui peuvent être exercées sur lui, symbolisées par « i » sur la figure.

— La boucle de régulation ou feedback qui transmet au comparateur les informations xs sur les résultats du fonctionnement du dispositif.

Un tel modèle fournit un cadre souple pour l’analyse et il servira de référence à notre développement. Il amène à s’interroger sur de grands types de fonctions mis en œuvre dans une action de contrôle d’un dispositif, mais il laisse ouvert à l’analyste l’étude de la manière dont sont remplies ces différentes fonctions : comment sont fixés les buts, comment sont caractérisés les écarts au but, comment sont générées les réponses du régulateur, sous quelle forme et comment est transmis le feedback, quelles sont les fonctions du système considéré, etc. L’unité choisie pour constituer le dispositif de régulation peut être plus ou moins large. Ainsi chaque unité peut être en général décomposée en sous-unités ou intégrée comme composante d’un dispositif plus large. Miller et al. (1970) parlent de « plan hiérarchique » pour cette organisation de dispositifs. Pour reprendre l’exemple de Miller et al. avec l’enfoncement du clou par un marteau (p. 36), on peut analyser ce dispositif en distinguant le contrôle du mouvement du marteau (quand il est en bas, le lever ; quand il est en haut, frapper). On pourrait aussi considérer que la régulation du clouage est intégrée dans la régulation d’un ensemble de clouages : cette régulation supérieure indiquera quel clou il faut enfoncer à un moment donné.

Vicente (1999) a noté que « la théorie du contrôle fournit un langage générique pour la compréhension de l’action » (p. 72) et il l’utilise pour « résoudre le conflit apparent entre les perspectives d’analyse de la tâche fondées sur les contraintes et celles fondées sur les instructions »

(p. 73). Il note que l’idée de base sous-jacente aux modèles issus de cette théorie et appliquée aux opérateurs est que « les gens sont des agents adaptatifs et orientés par un but » (ibid.) et il remarque justement que, quoique ces modèles « ne sont pas des représentants réalistes de l’action humaine dans les systèmes complexes, ils peuvent néanmoins être utilisés pour découvrir un certain nombre d’idées importantes » (ibid.).

Régulation et règle. Régulation et règle sont des mots de la même famille mais quelquefois abusivement considérés comme synonymes. À les différencier, on fera ressortir leur spécificité en même temps que leurs relations. Une règle est une proposition qui indique l’action à réaliser dans des conditions données. Sa forme la plus simple est : « si A se produit, faire X ». Il faut distinguer l’expression de la règle de son application, de son suivi (rule following), le résultat duquel ne dépend pas seulement de la règle, mais des conditions dans lesquelles celle-ci doit être appliquée, conditions qui ne peuvent jamais être complètement définies (Gill, 1996).

Le modèle de régulation permet de mieux saisir ces remarques. En se reportant à la figure 2 qui schématise un système élémentaire de régulation, on peut concevoir la mise en œuvre de la règle comme une fonction du régulateur : c’est celle qui transforme le résultat « e » de la fonction de comparaison en action « i » sur le système. La règle apparaît alors comme une composante, certes essentielle, mais non unique du système de régulation. Ce qu’ajoute ce dernier, c’est la prise en compte des résultats de l’application de la règle et l’élaboration du diagnostic. On retiendra que la connaissance des règles ne suffit pas à définir la régulation d’une activité : celle-ci requiert que soient définies les autres fonctions du modèle. Le problème de la coordination des règles et celui des relations entre règles et régulation seront ultérieurement repris.





2 - La régulation dans l’analyse de l’activité

Cette partie voudrait montrer comment un modèle de régulation peut mettre en lumière certains aspects de l’activité. On commencera par souligner comment ce modèle s’intègre particulièrement bien dans la théorie de l’activité initialement développée par Leontiev. Le modèle sera ensuite précisé pour une situation de travail élémentaire et seront examinés différents types de boucles de régulation. Enfin, seront abordés quelques aspects du problème de la régulation des régulations.



2.1 - La régulation dans une théorie de l’activité

Le modèle de régulation s’insère particulièrement bien dans la théorie de l’activité développée par Leontiev à laquelle nous avons fait dans le passé de larges emprunts résumés, en particulier, dans Leplat (1997). Comme notre objet n’est pas, ici, de développer cette théorie, nous ne ferons qu’en rappeler quelques traits essentiels à partir de textes de Leontiev retenus dans l’encadré 1.


Encadré 1. - Activité, action et opération dans le modèle de l’activité de Leontiev (1975)« Les composantes essentielles des activités humaines sont les actions qui les réalisent. Nous appelons action un processus soumis à la représentation du résultat qui doit être atteint, c’est-à-dire à un processus soumis à un but conscient. De même que le concept de motif est corollaire du concept d’activité, le concept de but est corollaire du concept d’action » (p. 113).

« Quand se déroule sous nos yeux un processus concret – extérieur ou intérieur – il apparaît sous l’angle de son rapport au motif, en tant qu’activité de l’homme et, appréhendé comme obéissant à un but, sous forme d’action ou de somme, de chaîne d’actions » (p. 115).

« L’activité est un processus caractérisé par des transformations constantes. L’activité peut perdre le motif qui l’a fait naître et se transformer alors en une action réalisant peut-être un tout autre rapport au monde, une autre activité ; à l’inverse, l’action peut acquérir une force motivante autonome et devenir une activité particulière, enfin l’action peut se transformer en moyen d’atteindre un but, en opération capable de réaliser diverses actions » (p. 121).



Mentionnons des points majeurs : une activité se définit par son motif, l’action par son but conscient, les opérations par les moyens de réalisation de l’action. Une activité se réalise par des actions : ce sont celles-ci qui nous intéresseront plus directement dans ce texte. Les actions trouvent leur motif et leur sens dans l’activité dans laquelle elles s’insèrent. Si l’on considère le processus qui intègre les actions composantes, on pourra dire qu’il constitue une action si on le caractérise par son but et une activité si on le caractérise par son motif, c’est-à-dire par sa « composante énergétique » (Bedny & Meister, 1997, p. 42), par son aspect incitatif, correspondant à la réponse à un besoin.

L’action répond donc à un but. Dans une situation de travail, ce but fait partie de la tâche que ce même Leontiev définit comme « un but donné dans des conditions déterminées » (1972, p. 96). L’importance accordée à la notion de but amène très directement au modèle de régulation pour lequel cette notion joue un rôle majeur puisqu’un système de régulation est régi par des écarts de son fonctionnement réel au but assigné. Ainsi, Bedny et Meister (1997) déclarent que « la manière dont les buts se développent est une des questions fondamentales de la théorie de l’activité » (p. 37). Il n’est donc pas étonnant que le modèle de régulation tienne une grande place dans cette théorie, comme l’ont souligné ces auteurs. Il constitue un modèle du passage du but à l’action, une sorte de modèle-cadre permettant de distinguer quelques problèmes importants soulevés par ce passage. On fera aussi quelques allusions à la question peu abordée à notre connaissance, celle de la régulation des motifs qui concerne très directement l’activité.





2.2 - Une situation paradigmatique, le contrôle d’un système simple

On a repris sur la figure 3 le schéma du modèle de régulation de la figure 2 en insérant dans un cadre les fonctions qui peuvent être confiées à l’homme dans le contrôle du dispositif. Cette figure fait bien apparaître la distinction entre dispositif (ou système) contrôlé et dispositif (ou système de contrôle). Le modèle peut être celui de l’usage d’un appareil ménager, d’une perceuse, d’une voiture. Dans ces cas, l’opérateur fixe le but de l’activité, il évalue le résultat par rapport à ce but (fonction de comparaison) et il traduit cette évaluation en action à entreprendre pour annuler l’écart au but. Le modèle de régulation peut être à la fois celui du dispositif contrôlé et celui de l’homme qui le contrôle : il est alors celui du système homme-dispositif. On reviendra ici sur les fonctions confiées à l’opérateur pour les préciser et expliciter quelques problèmes qu’elles posent.


Fig. 3
                         – 
                    Boucles de régulation (1, 2, 3)...
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